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Introduction


Le père est longtemps resté le « parent pauvre » des recherches académiques sur la famille, l’enfance et la parentalité. Jusqu’à récemment, ce sont moins des connaissances empiriques que des idées générales – voire des stéréotypes – qui ont occupé les discours sur le père : il serait le représentant de l’autorité dans la famille, il aurait pour rôle de séparer l’enfant de la mère, il incarnerait un « patriarcat » ancestral, il serait souvent absent, etc.

Ce n’est qu’au cours des dernières décennies que des études empiriques ont été réalisées sur les pères et ont permis d’éclairer d’un jour nouveau ce domaine encore méconnu. Ces recherches ont remis en question nombre de nos préjugés, que ce soit sur l’implication des pères dans les temps anciens, sur leur importance dans le développement de l’enfant ou sur l’effet de la paternité sur la santé mentale et physique des hommes.

Le père ne peut pas être abordé isolément ; chaque père est dépendant du contexte (familial, social, culturel, historique, juridique…) dans lequel il évolue. C’est donc avec un regard pluridisciplinaire que seront appréhendés l’histoire de la paternité (chapitre I), la place du père dans la famille (chapitre II), l’influence du père sur le développement de l’enfant (chapitre III), les problématiques propres aux pères séparés (chapitre IV), les manières alternatives de vivre l’expérience de la paternité (chapitre V) et les dispositifs et politiques d’accompagnement des pères (chapitre VI).








CHAPITRE PREMIER
La paternité, des origines à nos jours



Il paraît indispensable, pour appréhender la paternité, de revenir aux origines, non seulement de notre histoire et de notre espèce, mais aussi du règne animal. Il s’agit d’éviter deux erreurs épistémologiques fréquentes dans les travaux sur la paternité. La première est l’anthropocentrisme : nous verrons que l’étude des animaux non humains est très instructive sur la diversité des comportements paternels et sur les spécificités propres à notre espèce. La seconde est le récentisme, qui consiste à appréhender l’histoire de la paternité à partir du XIXe siècle ou de la première moitié du XXe siècle. Nous verrons plus loin que ces périodes ne sont en rien représentatives de la paternité sur le temps long et que l’histoire des pères n’est pas linéaire. Il sera nécessaire de remonter à la Préhistoire et à l’Antiquité.



I. – L’implication paternelle dans le règne animal

Les disciplines qui étudient les comportements animaux (l’éthologie), l’évolution des espèces en rapport avec leur environnement (l’écologie comportementale) et la transmission de mécanismes psychologiques sélectionnés par l’évolution (la psychologie évolutionniste) sont particulièrement instructives sur les enjeux des comportements paternels, que ce soit chez l’Homme ou chez d’autres espèces animales (Cabrera, Tamis-LeMonda, 2013 ; Cézilly, 2014 ; Buss, 2019). Ces disciplines nous décalent de notre anthropocentrisme, nous rappellent l’appartenance de l’Homme au monde du vivant et nous offrent des grilles d’analyse originales, applicables aux comportements humains.

Les termes « père », « mère », « paternel » et « maternel » sont utilisés par les chercheurs à propos d’espèces non humaines. Ils distinguent généralement la « paternité », qui renvoie à la filiation génétique entre un mâle et sa descendance, de la « paternalité », qui désigne des comportements de soins parentaux exercés par des mâles.

Il est utile de rappeler que les soins parentaux – maternels, paternels ou biparentaux – ne s’observent que chez une minorité des espèces animales. Parmi cette minorité, la présence de soins paternels est peu fréquente – mais pas exceptionnelle – et très variable d’une espèce et d’un groupe à l’autre. Chez les invertébrés et les reptiles, les soins parentaux sont rares et, lorsqu’ils existent, ils sont généralement exercés par les mères, exceptionnellement par les pères. Chez les amphibiens, les soins parentaux sont observés dans 6 à 20 % des espèces selon les familles ; ils peuvent être mono ou biparentaux. Le crapaud accoucheur apparaît ici comme un exemple remarquable d’implication paternelle : le mâle transporte les rubans d’œufs (enroulés autour de ses pattes), les protège et les humidifie jusqu’à leur éclosion. Chez les mammifères, pour lesquels les soins maternels sont obligatoires du fait de l’allaitement, les soins paternels ne s’observent que dans 5 à 10 % des espèces.

Les groupes des poissons et des oiseaux sont les plus remarquables s’agissant de l’implication des pères. Parmi les 30 % des espèces de poissons qui présentent des comportements parentaux, ces soins sont prodigués le plus souvent par le père seul (de 50 à 84 % des espèces). Chez les oiseaux, les soins parentaux – observés dans toutes les espèces – sont majoritairement biparentaux (90 % des espèces) ; lorsqu’ils sont monoparentaux, ils sont exercés par le père dans seulement 1 à 2 % des espèces.

Dans l’évolution animale, l’apparition de soins paternels intervient comme un phénomène adaptatif conditionné par une multitude de facteurs liés à la physiologie de l’espèce, à sa démographie (densité de population, sex-ratio, taux de mortalité selon le sexe, taux de reproduction, espérance de vie…), à son régime d’appariement (monogamie, polygamie…), aux spécificités de l’environnement, à la disponibilité des ressources, etc. De manière générale, il apparaît que les facteurs favorables à la sélection naturelle de soins paternels sont la fécondation ou l’incubation des embryons à l’extérieur de l’organisme maternel, un haut niveau de dépendance des petits à la naissance et la difficulté de la mère à protéger ou à nourrir seule sa progéniture.

Parmi les espèces où l’incubation des embryons a lieu à l’intérieur de l’organisme maternel (c’est le cas chez de nombreux insectes et chez tous les mammifères), les pères sont beaucoup plus rarement impliqués dans les soins à la progéniture. Ce différentiel trouve plusieurs explications. La première est l’incertitude de paternité : une femelle qui porte ses petits est certaine de sa parenté génétique, ce qui n’est pas le cas pour les mâles. Cette dissymétrie est défavorable à la sélection naturelle de soins paternels, puisqu’un mâle court toujours le risque de soigner des petits qui sont ceux d’un autre mâle. Une seconde explication réside dans le dilemme qui existe pour les mâles entre l’investissement dans les soins parentaux et l’investissement dans la recherche d’autres occasions de copulation. Dans certaines conditions, un mâle se reproduira davantage – et transmettra mieux ses gènes – s’il se consacre prioritairement à la recherche de femelles.

Les soins paternels recouvrent une grande variété de comportements. Une distinction heuristique peut être faite entre les soins directs (couver, porter, nourrir, éduquer…) et les soins indirects (nidifier, nourrir la mère, défendre le territoire, protéger les petits des prédateurs…). Chez les oiseaux, la plupart des pères sont impliqués dans la construction du nid, le nourrissage des petits et la défense du territoire ; on trouve également des exemples de couvade, comme chez le manchot empereur (où le mâle couve seul l’unique œuf du couple). Chez les poissons, les mâles peuvent être impliqués dans la protection des œufs, que certains conservent dans leur bouche ou à l’intérieur d’une poche pendant le temps d’incubation (comme l’hippocampe). Chez les mammifères, certains mâles interviennent dans l’éducation des petits (notamment à la chasse), souvent par l’intermédiaire du jeu (comme chez le lion) ou d’autres subterfuges (comme le renard roux, qui enterre des morceaux de viande à proximité du terrier pour encourager les petits à sortir chercher de la nourriture).

Dans l’ordre des primates, on observe une grande variabilité dans l’occurrence de comportements paternels selon les espèces. Il est intéressant de remarquer que, chez les espèces génétiquement les plus proches de l’espèce humaine (chimpanzés, bonobos, gorilles, orangs-outans), les soins paternels sont quasi inexistants. En revanche, chez d’autres espèces, les soins paternels sont importants, voire essentiels à la survie de la progéniture. Chez certaines – comme le tamarin-lion doré –, le père passe plus de temps avec ses petits que la mère, assure l’essentiel de leur portage et de leur transport, les épouille, joue avec eux et les nourrit directement lorsqu’ils accèdent à l’alimentation solide (avec de la nourriture qu’il prémâche). Plusieurs facteurs semblent favorables à la sélection des soins paternels chez les espèces de primates, comme la monogamie et le poids important des petits en comparaison avec celui de la mère (qui rend indispensable le portage par le père).





II. – Le père dans l’évolution de l’espèce humaine

La paléoanthropologie et la psychologie évolutionniste ont apporté des éclairages essentiels pour comprendre la paternalité humaine (Cabrera, Tamis-LeMonda, 2013 ; Machin, 2018 ; Buss, 2019 ; Geary, 2020 ; Boyer, 2022). Les comportements paternels auraient émergé très tôt dans l’évolution de notre espèce, vers – 500 000 ans avant notre ère. Cette ancienneté est attestée biologiquement par les bouleversements hormonaux et neurophysiologiques qu’entraîne la paternité chez les pères d’aujourd’hui (voir infra chapitre II, ici). Les soins paternels, directs et indirects, auraient été sélectionnés sous la pression de plusieurs paramètres évolutifs : le grossissement du cerveau et du crâne ; la station verticale (qui limite la largeur du bassin des femmes et donc la durée de la grossesse) ; la dépendance extrême et prolongée des petits (altricialité) ; leur puberté tardive ; le poids des enfants (que les mères n’ont plus pu porter seules) ; l’allaitement prolongé (qui contraignait les mères pendant deux à trois ans par enfant) ; la forte mortalité infantile et le rapprochement entre les grossesses (comparativement aux autres primates). Ces multiples facteurs ont rendu les soins aux enfants particulièrement coûteux et impossibles à assurer par les mères seules (qui devaient enfanter entre cinq et huit fois au cours de leur courte vie pour atteindre le seuil de renouvellement des générations), même avec l’aide d’autres femmes. L’implication des pères est ainsi devenue décisive, voire indispensable à la survie des enfants et, en amont, à la survie des mères (que les pères devaient nourrir, notamment pendant les périodes d’allaitement). L’anthropologue Anna Machin va jusqu’à considérer que les pères ont « sauvé » l’espèce humaine, à une étape sensible de son évolution (Machin, 2018). Dans les sociétés de chasseurs-collecteurs, il apparaît en effet que l’absence du père est corrélée à un risque décuplé de mortalité de l’enfant (Geary, 2020).

Bien que les mères soient restées les parents les plus impliqués dans les soins directs aux enfants (comme c’est le cas pour la plupart des mammifères), la contribution des pères est ainsi devenue essentielle, que ce soit sous la forme de soins directs (porter, soigner, jouer, former) qu’indirects (chasser et collecter de la nourriture, construire l’habitat et fabriquer des outils, rapporter du bois et entretenir le foyer, défendre la mère et les enfants des autres hommes et des prédateurs, etc.).

Au fur et à mesure de l’évolution de notre espèce, les soins nécessaires à la survie et à l’éducation des enfants sont devenus de plus en plus importants, et ce sur une longue durée (jusqu’à la puberté et au-delà). L’investissement considérable engagé dans les soins à la progéniture s’est accompagné de stratégies visant à rassurer les pères sur leur paternité (Buss, 2019 ; Boyer, 2022). En effet, plus l’investissement des pères est élevé, plus le risque d’investir des ressources dans les enfants d’un autre est coûteux (du point de vue reproductif). La psychologie évolutionniste a ainsi mis en évidence des mécanismes psychologiques, sélectionnés par l’évolution, qui ont rendu les hommes particulièrement sensibles aux signes de confirmation de paternité : les pères s’engagent d’autant plus auprès de leurs enfants qu’ils perçoivent chez eux des ressemblances avec eux-mêmes (dans leurs traits et leurs comportements) et qu’ils considèrent la mère comme fidèle. Il est frappant de constater que ce besoin impérieux de rassurer les pères sur leur paternité s’observe également chez les mères : à la naissance de leur enfant, elles font en moyenne quatre fois plus de déclarations concernant la ressemblance avec le père que sur la ressemblance avec elles-mêmes (on retrouve la même tendance chez les membres de la famille maternelle). De nombreux comportements de coercition masculine envers les femmes semblent répondre à cette même incertitude de paternité : jalousie sexuelle, comportements de surveillance, menaces, voire violences en cas de doute sur la fidélité, etc. L’évolution a également sélectionné chez les femmes des mécanismes psychologiques visant à choisir les partenaires masculins les plus susceptibles de pourvoir aux besoins des enfants et de s’engager dans leur éducation : dans leur choix de partenaire de long terme, les femmes privilégient en moyenne des traits tels que le statut social, l’ambition professionnelle, les capacités d’engagement et l’intérêt pour les enfants.

Il est important de distinguer les mécanismes psychologiques visant à assurer la certitude de paternité, sélectionnés par l’évolution, de la conceptualisation consciente du rôle de l’homme dans la procréation (qui aurait émergé au cours du Néolithique). Il faut aussi dissocier cette compréhension des mécanismes reproducteurs des théories, voire des idéologies qui ont été développées, d’Aristote aux médecins de la Renaissance, sur le rôle prétendument exclusif de l’homme dans la conception, qui avaient pour visée de légitimer la puissance paternelle.

Très tôt dans l’évolution de notre espèce s’est mise en place une répartition des tâches entre les mères et les pères, notamment du fait de l’allaitement prolongé et du nombre important d’enfants par femme, les mères se consacrant principalement aux soins directs et les pères aux soins indirects et à la collectivité (chasses collectives, gestion du groupe multifamilial, partage des ressources, guerres, enjeux de pouvoir). Cette répartition des rôles, quasiment universelle, a néanmoins connu des variations importantes selon les périodes, les milieux de vie et les niveaux de technologie. Entre l’émergence des comportements paternels et la fin du Paléolithique (de – 500 000 à – 12 000 ans), période des chasseurs-collecteurs nomades, cette division sexuelle du travail parental serait restée mesurée. Pères et mères évoluaient ensemble, portaient les enfants et pouvaient assurer des tâches communes. Elle se serait en revanche accentuée avec l’invention de l’agriculture et la sédentarisation (période néolithique), sous l’effet de plusieurs facteurs : éloignement des pères (travail au champ, conduite des troupeaux, guerres liées à l’accumulation de ressources) ; raccourcissement de l’allaitement (qui pouvait être remplacé par d’autres aliments, notamment à base de céréales) ; augmentation de la mortalité infantile (entre autres du fait de nouvelles maladies liées à la proximité avec les animaux) ; rapprochement des naissances ; augmentation du nombre d’enfants par femme (nécessaire pour compenser la mortalité et pour fournir des bras pour le travail agricole) ; etc. Le mode de subsistance semble être intervenu comme un facteur pouvant à lui seul augmenter ou diminuer la division sexuelle du travail. La proximité entre le père et les enfants (soins directs) aurait été maximale chez les chasseurs-collecteurs, et de moins en moins importante chez les horticulteurs, puis chez les éleveurs et enfin chez les agriculteurs (Cézilly, 2014).

De façon générale, la paternalité humaine se caractérise par sa grande variabilité d’expressions et par sa flexibilité (Machin, 2018) : selon les contextes et les nécessités, les pères s’impliquent aussi bien par des soins indirects et matériels (comme un travail qui les éloigne des enfants ou la défense du groupe) que par des soins directs et psychologiques (comme l’instruction ou le soutien affectif). Dans des milieux et des périodes hostiles (famines, épidémies, guerres), les pères tendent à se concentrer sur les rôles de protecteur et de pourvoyeur. À l’inverse, plus l’environnement est prospère et sûr, plus les pères s’impliquent dans les apprentissages, la socialisation et le développement psychologique des enfants.

Dans le développement des cultures humaines (normes, systèmes de parenté, règles de mariage, etc.), on retrouve de nombreuses manifestations des contraintes évolutives auxquelles notre espèce s’est adaptée. Ainsi, dans la plupart des systèmes d’alliance, le mariage a deux fonctions fondamentales : garantir au père la certitude de sa filiation (par exemple en exigeant la virginité de la femme avant le mariage) et garantir à la mère la présence du père sur le temps long et son engagement à assurer les besoins de la famille. Les structures familiales ont évolué vers des formes qui donnaient une place centrale au père : patrilocales (la femme rejoint la famille ou le groupe de son mari) et patrilinéaires (les noms, statuts et biens sont transmis par le père). D’un point de vue évolutif, ces tendances ont pu remplir plusieurs fonctions : compenser l’incertitude de paternité, obliger les pères à sortir du dilemme entre recherche de partenaires et soins à la progéniture et les contraindre à s’impliquer durablement auprès des leurs enfants1 (notamment en maintenant les pères sous le regard et le contrôle de leur propre famille ou groupe d’origine). Le déséquilibre en faveur des pères dans nombre de cultures premières s’explique peut-être moins par une volonté de « domination masculine » que par la nécessité d’engager celui des deux parents dont l’implication semble la moins acquise, la moins « naturelle » (Knibiehler, 1987 ; Boyer, 2022). Le prestige et le pouvoir qui ont été offerts aux pères par de nombreuses traditions ancestrales peuvent être interprétés comme le revers de fortes contraintes culturelles visant à enjoindre aux pères de s’engager pour leur femme et leurs enfants, voire à se sacrifier pour eux dans des temps où les humains luttaient pour leur seule survie (Farrell, 2001). La division sexuée des rôles, que l’on retrouve dans toutes les cultures traditionnelles, semble s’être imposée non pas pour des raisons morales, mais parce qu’elle s’est révélée plus efficace pour la survie du groupe (Nikolski, 2023). Le caractère rigide de ces normes – les femmes ne peuvent pas remplir les tâches des hommes et vice versa – peut quant à lui s’expliquer comme une manière d’institutionnaliser l’interdépendance entre les sexes et les liens de solidarité (Cabrera, Tamis-LeMonda, 2013).





III. – Les mutations de la paternité dans l’histoire

Avec le développement de l’écriture et des grandes civilisations, la figure du père a pris des formes très diverses et évolutives, qui ont donné lieu à des études historiques approfondies (Knibiehler, 1987 ; Delumeau, Roche, 2000 ; Goody, 2001). Grâce à l’invention de l’écriture, les sociétés humaines ont laissé derrière elles de nombreux documents qui facilitent la recherche historique. Mais les historiens nous mettent en garde contre des biais d’interprétation liés à ces supports écrits. En effet, étant donné que nous disposons d’archives qui concernent préférentiellement les élites (familles royales, impériales, aristocratiques, nobles, bourgeoises), le risque est grand de généraliser à l’ensemble des sociétés concernées des usages qui ne s’observaient que dans des strates très fines et minoritaires. Un deuxième écueil consiste à prendre pour référence des corpus juridiques et à considérer leurs assertions comme étant représentatives des mœurs réelles. Il est nécessaire de rappeler que le droit prescrit des normes (ce qui doit être) plus qu’il ne décrit les faits (ce qui est) et que de nombreuses sociétés ont fonctionné sans droit écrit, y compris dans l’Europe du Moyen Âge (à l’instar des droits coutumiers). On verra ainsi que « le code écrit est plus patriarcal que la famille elle-même » (Goody, 2001), et ce, de la Rome antique à l’Empire napoléonien. Une troisième erreur consiste à approcher la paternité par les œuvres des penseurs, des philosophes ou des romanciers. Si les idées sur la paternité développées par tel ou tel auteur sont intéressantes à considérer, elles ne suffisent pas à rendre compte de l’esprit et des pratiques de son époque.

Ces différents biais ont induit une vision faussée de l’histoire de la paternité, qui s’est largement répandue et que les historiens contemporains ont corrigée. Cette vision – que l’on rencontre encore aujourd’hui – dépeint les pères de l’Antiquité ou du Moyen Âge comme étant beaucoup plus distants et autoritaires qu’ils ne l’étaient réellement. À cette vision correspond également une approche linéaire de l’histoire, selon laquelle les mœurs auraient évolué d’un père distant à un père de plus en plus proche de ses enfants et le XXe siècle aurait inventé l’affection paternelle. Les historiens nous décrivent au contraire une histoire discontinue, où les pères du Paléolithique étaient plus impliqués dans les soins directs que leurs descendants du Néolithique, et où les pères du Moyen Âge étaient plus proches de leurs enfants que ceux du XIXe siècle.

Les historiens nous rappellent également que, pendant les derniers millénaires, les populations étaient constituées majoritairement de paysans, d’artisans et d’esclaves. Les esclaves étaient privés de la possibilité de devenir père ou séparés de façon autoritaire de leurs enfants. Le mariage et la paternité ont été autorisés aux cerfs du Moyen Âge, qui, en revanche, ne donnaient pas toujours leur nom à leurs enfants (qui portaient plutôt celui du maître du domaine, d’un aïeul ou d’un saint patron), ne possédaient pas de terres à leur transmettre (avant le XIIe siècle) et ne connaissaient donc pas les enjeux de l’héritage. Pour ces différentes raisons, la plupart des pères ne bénéficiaient qu’à la marge des prérogatives patriarcales propres aux pères des élites.

Dans les cultures antiques, on observe de fortes tendances à l’institutionnalisation de la paternité, généralement dans des systèmes de parenté patrilinéaires. L’Empire romain est souvent considéré comme la forme la plus achevée de cette consécration du père dans le droit (même si elle était surtout valable pour l’aristocratie). Le pater familias était institué comme le véritable chef de la famille. Il avait tout pouvoir sur ses enfants (la patria potestas), y compris celui de les condamner à mort. Tant qu’il était vivant, ses enfants étaient considérés comme mineurs et demeuraient sous son autorité (contrairement aux enfants des cités grecques). Les historiens indiquent néanmoins que les mœurs réelles pouvaient présenter un certain décalage avec ces principes juridiques : de nombreux pères romains ne se comportaient pas en despotes et autorisaient des aménagements (comme l’émancipation d’un aîné adulte ou la transmission d’un pécule avant l’héritage). Loin d’être tout puissant, le père restait sous le contrôle d’une société très structurée dont il devait respecter les normes. Le pouvoir qui lui était octroyé s’accompagnait ainsi de devoirs : le père était responsable de sa famille et du comportement de ses enfants devant la communauté. On retrouvera ce même décalage entre le rôle social et les pratiques intimes dans les périodes historiques ultérieures.

Du point de vue de la filiation, la culture romaine présente une particularité importante : elle subordonnait la paternité biologique à la volonté du père. Le père était libre de reconnaître, de désavouer ou d’adopter un enfant, quel que fût son lien avec celui-ci (et sans que son épouse puisse intervenir). Les Romains pratiquaient un rituel de reconnaissance paternelle devenu célèbre. Devant le seuil de sa demeure, la sage-femme présentait le nouveau-né au père et à la collectivité en le soulevant. Si le père l’acceptait, il le prenait dans ses bras et invoquait Jupiter. Sinon, l’enfant était laissé sur le sol et, dans le meilleur des cas, donné à l’adoption. Tout en conférant au père un pouvoir considérable, ce rituel avait aussi une fonction d’engagement et d’exposition au contrôle social : le père devait répondre des enfants mis au monde par son épouse et, dès lors qu’il les avait reconnus, s’engager à les prendre en charge.

Le droit romain a eu une forte influence sur les cultures européennes du fait de l’extension de l’Empire romain, même si de nombreuses régions ont continué à fonctionner selon des droits coutumiers. Une distinction peut être établie entre les zones qui se situaient au nord et au sud de l’Europe (et, pour la future France, au nord et au sud de la Loire). Dans les régions du Sud, de droit écrit, on retrouve au Moyen Âge l’application d’une patria potestas proche du droit romain, du moins dans l’aristocratie. En revanche, dans les régions de droits coutumiers, la puissance paternelle était généralement moins importante : les enfants devenaient majeurs à un certain âge ou par le mariage et le père perdait de nombreuses prérogatives (notamment sur la gestion de leurs biens). Le père avait également moins de pouvoir dans les régions où les systèmes familiaux étaient nucléaires (les enfants ne cohabitaient pas avec leurs parents à l’âge adulte) et conatifs (les enfants étaient affiliés à la fois à leur lignée paternelle et à leur lignée maternelle), comme le Bassin parisien, la Bretagne ou l’Angleterre.

La figure du père est centrale non seulement dans les trois religions monothéistes, mais déjà dans les panthéons antiques, à l’exemple de Zeus, « père des hommes et des dieux » dans la mythologie grecque. Dans le judaïsme, Dieu apparaît comme une figure paternelle qui élit son peuple, le guide et le punit, de même que les patriarches (Abraham, Isaac et Jacob) sont considérés dans l’Ancien Testament comme des « pères fondateurs » du peuple juif. Sigmund Freud interprétait la centralité du père dans les monothéismes comme un signe de progrès civilisationnel, à travers la volonté des sociétés de faire primer la culture sur la nature, la filiation abstraite (paternelle) sur la filiation sensorielle (maternelle), la spiritualité sur la matérialité (Korff-Sausse, 2009).

Le christianisme a eu une répercussion très importante sur la paternité dans les cultures des peuples convertis. Dans le Nouveau Testament, la paternité de Dieu est affirmée et louée : Dieu est non seulement le père de Jésus, mais le père aimant de l’humanité, de chaque homme (« Notre Père »). Dans le christianisme, cette paternité spirituelle est devenue d’une certaine manière plus importante que la paternité biologique.

D’un côté, le christianisme a conforté la place du père dans la famille (le père est à l’image de Dieu), mais, de l’autre, elle en a fortement diminué le pouvoir. L’Église a en effet imposé dans la vie des familles des figures paternelles auxiliaires qui se sont immiscées entre les pères légaux et leurs enfants : le prêtre, le confesseur, le parrain, etc. Ce faisant, le christianisme rappelait aux pères que leurs enfants appartenaient avant tout à Dieu et à l’Église et que leur rôle était en quelque sorte secondaire (à la manière de Joseph pour Jésus). Dans les rituels de baptême, le parrain et la marraine (parents spirituels) tenaient traditionnellement le premier rôle. L’Église a par ailleurs très tôt exigé le consentement des fiancés au mariage ; ce faisant, elle entamait l’un des principaux pouvoirs des pères de l’Antiquité, celui de choisir les époux et épouses de leurs enfants ou en tout cas d’opposer un véto à un mariage non désiré. Au XVIe siècle, la Réforme protestante renforça le rôle du père en lui attribuant la responsabilité du culte familial (lectures de la Bible, prières communes), renouant ainsi avec la tradition antique qui attribuait au pater familias la fonction de transmettre et d’assurer les observances religieuses.

La paternité était indissociable du mariage : la conception hors mariage était prohibée et un mariage ne pouvait pas se concevoir sans enfants (l’infertilité du couple étant l’une des rares clauses d’annulation du mariage). Pour le mari, la paternité n’était pas un choix, mais une obligation. Sa première fonction était donc la reproduction : il s’agissait, pour lui et son épouse, de mettre au monde suffisamment d’enfants pour compenser la mortalité infantile (dans des temps où un enfant sur deux n’atteignait pas l’âge adulte). En même temps qu’il officialisait le couple, le rituel du mariage autorisait le mari à devenir père ; droit dont beaucoup d’hommes étaient privés, notamment lorsqu’ils ne bénéficiaient pas de moyens ou de biens leur permettant de prétendre au mariage. Le père avait avant tout le rôle de pourvoyeur de la famille et de ses enfants. L’homme devait ainsi donner des gages de cette capacité dès les fiançailles et les noces (voir la tradition du douaire).

D’autres rituels qui marquaient la vie familiale avaient entre autres fonctions d’instituer le père, comme le baptême, les fiançailles et le mariage des enfants (notamment pour les filles que leur père conduisait à l’autel). Le terme « couvade » désigne un ensemble de rites pratiqués par les pères dès l’Antiquité dans de nombreuses sociétés : pendant la grossesse ou au moment de l’accouchement, les pères simulaient des douleurs maternelles et recevaient des soins habituellement donnés aux parturientes ; après la naissance, les pères observaient une diète, qui pouvait durer plusieurs semaines ou plusieurs mois2. Au Moyen Âge, le premier lange donné à l’enfant était souvent une vieille chemise du père. Ces rites semblaient reposer sur des croyances magiques selon lesquelles les pères pouvaient dispenser les mères de certaines douleurs et les bébés de maladies. Cette coutume avait également pour fonction d’affirmer le lien de paternité aux yeux de la communauté.

Chez les paysans et artisans du Moyen Âge, la vie quotidienne se déroulait dans une grande proximité entre les pères et les enfants : parents et enfants mangeaient, dormaient et travaillaient ensemble. Les parents vivaient le plus souvent sur leur lieu de travail et la plupart des enfants ne bénéficiaient pas d’une instruction scolaire ; de ce fait, les pères fréquentaient intensément leurs enfants jusqu’à l’âge adulte et souvent au-delà. Les pères étaient généralement chargés de la formation de leurs fils (dès lors qu’ils sortaient de la petite enfance), ce qui favorisait la force des liens. Il ne s’agissait pas seulement de transmettre un savoir-faire (agricole ou artisanal), mais également de socialiser les garçons dans des domaines aussi variés que les bonnes manières, les pratiques religieuses ou les loisirs. Cette éducation paternelle était souvent rude, mais n’excluait pas l’attachement et la complicité.

Dans les familles aristocrates, nobles et bourgeoises, les mœurs tendaient vers une plus grande distance, non seulement entre le père et les enfants, mais entre la mère et les enfants (surtout pendant la petite enfance). L’éducation était souvent confiée à des tiers (nourrice, gouvernante, précepteur, prêtre), que ce soit à domicile ou à l’extérieur (école, internat, nourrice à la campagne). Du fait qu’ils possédaient des biens ou des titres à transmettre et qu’ils étaient responsables de l’honneur de la famille, ces pères se montraient particulièrement solennels, exigeants et autoritaires envers leurs enfants. C’est dans ces milieux que les pères ont le plus exercé la puissance paternelle issue du droit romain (filiation patrilinéaire, droit d’aînesse, choix des époux, discrétion testamentaire, etc.). Ainsi, chez les nobles, le père seul transmettait la noblesse.

Dans tous les milieux, les pères se sont vu confier des fonctions de représentation de la famille devant la société. Ils devaient assurer le lien entre le ménage familial et la communauté, à savoir transmettre les normes sociales à l’intérieur de la famille, vérifier que leurs enfants respectaient ces normes et répondre de leurs agissements. Le titre de chef de famille s’accompagnait ainsi d’une lourde responsabilité. Les pères ont été longtemps tenus d’incarner l’autorité au sein de la famille, et surtout aux yeux de l’entourage. Cela n’empêchait pas les mères d’exercer un pouvoir certain dans l’intimité de la vie familiale et même un pouvoir exclusif dans des domaines spécifiques, comme la direction de la maisonnée, l’économie domestique ou le choix de la bru (Shorter, 1975 ; Goody, 2001). Ce rôle social particulièrement austère des pères a pu laisser croire qu’ils ne connaissaient pas l’affection parentale, ce que les travaux historiques ont démenti. En revanche, il est exact que les pères ont longtemps été contraints dans l’expression de cette affection, surtout à l’extérieur de la famille (et plus particulièrement envers leurs fils, étant donné les normes traditionnelles de la virilité).

Avec la Renaissance, les humanistes, puis les Lumières s’est amorcée une remise en question progressive des normes de la paternalité et de la virilité. Les visées de l’éducation paternelle sont devenues l’objet d’un vif questionnement ; le pouvoir, l’autorité et la violence que pouvaient exercer les pères ont été remis en question. Les penseurs ont valorisé l’instruction, la proximité et les sentiments. Les pères ont été de plus en plus autorisés à exprimer leur affection paternelle, y compris publiquement.

La Révolution française de 1789 s’est inscrite dans le fil d’une forte remise en question du pouvoir paternel, du moins dans ses fondements culturels. En même temps qu’ils destituaient la monarchie, les révolutionnaires ont ébranlé la légitimité du père de famille. Cette évolution s’est traduite – bien que de manière limitée – dans les lois : perte du droit paternel de faire incarcérer ses enfants, perte de tout pouvoir sur les enfants dès lors qu’ils atteignaient la majorité (impossibilité de leur interdire un mariage ou un métier), égalité des enfants devant l’héritage, impossibilité de déshériter un enfant, etc.

Seulement quelques années plus tard, Napoléon engagea un mouvement de réaction envers ces évolutions juridiques. Avec le Code civil de 1804, inspiré du droit romain – Napoléon lui-même était de culture méditerranéenne –, les pères ont été relégitimés comme chefs de famille et leurs pouvoirs ont même été renforcés.

Ces mouvements progressifs et régressifs dans l’évolution du système juridique semblent avoir peu influencé les pratiques paternelles. En revanche, la révolution industrielle du XIXe siècle a eu un effet considérable sur la place des pères dans les familles. Avec le développement des techniques et de l’industrie, les adultes ont quitté les campagnes et cherché du travail dans les villes. Cette réorganisation des activités économiques a bouleversé la vie des familles en polarisant les tâches paternelles et maternelles. Les pères ont cherché des emplois salariés dans des usines, des mines et des bureaux, alors que les mères se sont concentrées sur la vie domestique (lorsque le ménage pouvait se passer d’un deuxième salaire). À partir de la guerre de 1870, cette répartition des rôles a été accentuée par la volonté de l’État français d’encourager la natalité (afin d’augmenter son contingent), en incitant les femmes à enfanter et à demeurer au foyer.

Réduits à la fonction de pourvoyeurs, les pères se sont ainsi trouvés très éloignés de la vie quotidienne de leurs enfants. Ils ont notamment perdu le rôle de formateur des garçons qui leur était autrefois dévolu. En devenant ouvriers, ils ont été privés d’une grande part du prestige que leur conféraient, aux yeux de leurs enfants, la maîtrise et la transmission d’un savoir-faire agricole ou artisanal. De plus en plus, l’instruction et la formation des enfants se sont faites à l’extérieur de la famille (voir les lois sur l’école gratuite et obligatoire de la fin du XIXe siècle et les formations directes en usine). Les enfants ont été instruits par des instituteurs souvent plus cultivés que leurs parents et n’ont plus systématiquement repris leur métier. Les guerres mondiales ont encore éloigné les pères de leurs enfants et laissé un grand nombre d’entre eux orphelins.

Dans cette période de perte des cadres traditionnels de socialisation, des figures de plus en plus dégradées du père – notamment dans les milieux prolétaires – ont été stigmatisées : le père incapable de subvenir aux besoins de sa famille, le père alcoolique, violent, inconséquent, irresponsable, absent, etc. (Hurstel, 1997). Des lois ont progressivement défait les attributs du père chef de famille : possibilité de déchoir le père (1889), interdiction de la correction paternelle (1935), remplacement de la puissance paternelle par l’autorité parentale conjointe (1970), etc. De l’autre côté, la maternité a été valorisée, voire idéalisée. Les mères – notamment des milieux populaires – sont devenues les interlocutrices privilégiées de l’État, du fait qu’elles étaient les plus impliquées dans le suivi de l’éducation et de la santé des enfants, et parce qu’elles pouvaient apparaître comme étant plus fiables que les pères. L’État social s’est progressivement substitué aux pères – notamment en tant que pourvoyeur d’allocations – et les a rendus d’une certaine manière superflus. Les familles dites monoparentales ont été de moins en moins stigmatisées ; les mères divorcées ou veuves ont exercé seules l’autorité parentale et ont été légitimées comme cheffes de famille.
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